
 
 
 
 
 

Rivière Bonaventure  

Vers un plan de développement des activités récréatives 
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Mise en contexte  
La rivière Bonaventure jouit d’une popularité qui n’est pas à débattre, que ce soit pour les plaisanciers, les villégiateurs ou les pêcheurs; c’est une rivière enviable. Avec la popularité vient forcément                                                             
la croissance. Et c’est le cas autant pour l’occupation des rives, l’accès au cours d’eau par la population en général et également pour la pêche au saumon. L’été 2020 a été particulier, et ce, pour                                                                     
tous. Après un printemps confiné, les Québécois ont pu profiter de l’été et ont tous dû le faire dans les régions du Québec; régions qui n’étaient pas nécessairement préparées à recevoir autant de                                                                 
visiteurs. Nous voilà maintenant à l’automne pour faire le point sur la situation. N’oublions pas que c’est positif d’avoir un attrait sur le territoire, la croissance est plus agréable à gérer que la                                                                 
décroissance, la vitalité toujours plus belle que la dévitalisation. 

Vision d’avenir 
En réalisant la chance inouïe d’avoir la rivière Bonaventure soit sur notre territoire, saisissons l’opportunité de: 
 
“Faire de la Zec de la rivière Bonaventure un modèle de cohabitation et de développement économique durable, unique et exportable.” 
 
Notons que la Bonaventure est au dixième rang des rivières du Québec sur google, et ça devrait être une bonne nouvelle pour nous tous! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Défis de croissance et pistes de solutions 
Pour gérer la croissance, il importe de voir l’ensemble des défis et les différentes avenues qui peuvent être envisagées. Voici un tableau préliminaire des problématiques et pistes de solution. 
 

Problématiques rencontrées   Pistes de solutions à évaluer  Responsable 

COMMUNICATION AUX PÊCHEURS ET 
GUIDES DE PÊCHE 
 
La communication des termes de l’ententes 
de cohabitation est inégale parmis les 
utilisateurs :  

○ Les pêcheurs ne sont pas tous  informés 
des heures de passage d’embarcation 

○ Guides autonomes non informés et non 
liés à l’entente 

● Formation de tous les membres de l’équipe rivière (Zec, Cime et autres détenteurs d’autorisation de commerce) 
sur la sécurité en rivière 

● Communication entre l’équipe rivière de Cime Aventures et l’équipe terrain de la Zec en tout temps pour 
assurer la sécurité et le respect des règles d’utilisation 

● Carte unique pour l’utilisation de la rivière sur Ondago (mises à l’eau, fosses, rapides, aires de repos, camping, 
etc) 

● Activités de Team building de l’équipe rivière (zec et Cime) 
● Détenteur d’autorisation de commerce tous liés par l’entente 

Cime peut 
coordonner 
Cime 

 
Cime (avec accord 
Zec) 
Cime 
MFFP 

COMMUNICATION AUX CANOTEURS  
Les descendeurs ne sont pas assez sensibilisé 
à la réalité des rivières à saumon  

● Ajouter des panneaux d’interprétation du saumon 
● Capsule sur le saumon à ajouter dans les vidéos des descendeurs 
● Combiner descente et interprétation du saumon par les pêcheurs 

Cime et Zec en 
collaboration 

UTILISATEURS LIBRES 
 
Utilisateurs libres non informés et non liés à 
l’entente (heures de mise à l’eau et de sortie 
de la rivière, entre autres) 
 
La gestion de la sécurité pour les utilisateurs 
non encadrés  est problématique. 

● Uniformisation des heures d’utilisation par type d’usage nonobstant le fait que les individus soient client d’une 
entreprise ou organisation ou pas. 

● Création de vidéos explicatives propres à chaque type d’utilisation et secteur. Voir ce type de vidéo par exemple: 
https://www.youtube.com/playlist?list=PLc9zhNPOR3NcThyx9dgp36t0jtD_iCo6Q 

● Enregistrement gratuit des utilisateurs autonomes par secteur de rivière, par date. Suivant cet enregistrement, 
un “package d’information” serait envoyé par courriel, incluant une carte du trajet, le code d’éthique à respecter 
et une vidéo explicative du trajet.   Évaluer si les riverains sont inclus ou non dans cette démarche. 

● Affichage des heures de mise à l’eau autorisées aux points d’accès publics et explication des conséquences au 
non-respect des règles d’utilisation de la rivière. 

● Fermeture quotidienne des 4 tronçons de rivière principaux (secteur de la Big Ouest à l’estuaire de la rivière 
Bonaventure) par un patrouilleur de Cime Aventures à chaque jour. Cette patrouille sera également 
responsable de fermer la rivière pour les utilisateurs ayant leur propres embarcations et transport. 

● Contrôle des règles d’utilisation par les agents de la faune 

 
 
Décision Zec 
Partenariat pour mise 
en place et 
application 
 
 
 
 
 

CAPACITÉS MAXIMALES 
Capacité maximale non établie pour baignade 
et descente autonome 

● Est-ce que les solutions proposées de part et d’autres de ce documents suffisent pour améliorer cette 
problématique? 

● Est-ce que la Zec veut légiférer en ce sens? 

Zec 

MANQUE D’AGILITÉ DE GESTION 
Pas d’adaptabilité selon les fosses de 
rétentions de saumons 

● Adopter un mode de gestion agile pour préserver les zones de rétention du saumon, par exemple, passage des 
embarcations groupées et dirigées par du personnel attitré. 

Communication plus 
réactive Zec et Cime 

https://www.youtube.com/playlist?list=PLc9zhNPOR3NcThyx9dgp36t0jtD_iCo6Q


Plan de communication de l’entente de cohabitation 2021 
Voici des propositions de moyens de faire connaître l’entente de cohabitation sur la rivière Bonaventure. Cime Aventures se porte volontaire pour être le leader de ce plan de communication 
conjoint. 

● Festival de la rivière 2021 avec activités harmonisées 
● Capsules vidéos grand public faisant connaître nos organisations, retombées, employés et nos modes de partage 
● Affichage sur le terrain pour la gestion des départs, des heures d’utilisation, sécurité, déchets, aire de repos, règles et conséquences de non-respect 
● Envois postaux aux citoyens et riverains (mise à jour baignade, accès, carte conjointe, berge publique, terrains privés, etc.) 
● Publicité web (Pay per click) 
● Conférence de presse conjointe pour faire briller la notion de partage équitable innovant. 

MANQUE DE CONTRÔLE POUR LA GESTION 
DES DÉCHETS 
Gestion des déchets sur la rivière 

● Affichage visuel sur la gestion des déchets à tous les points d’accès publics (bateaux sculpture) 
● Plus de personnel de Cime Aventures pour la supervision de l’organisation des embarcations 
● Vidéo conjoint sur la gestion des déchets en embarcation et don de sacs en filet par les deux organisations 

 
Cime Aventures 

CAMPING ET AIRES DE REPOS 

● Camping sauvage non encadré.  

● Excréments en forêt 

● Utilisation des équipements de la Zec 
par des canoteurs.  

● Manque de disponibilité de sites de 
service (toilettes) le long de la rivière 
pour tous les utilisateurs. 

● Encadrement strict du camping sur les berges de la rivière par l’établissement de sites de camping fixes et 
obligatoires supervisé par du personnel autorisé. 
 

● Bonification des sites de service (toilettes et aires de repos de jour) existants et augmentation du nombre de 
sites disponibles.  
 

● Utilisation de la carte interactive conjointe pour améliorer aussi cet aspect 
 

Cime avec 
autorisation du 
MERN + collaboration 
Zec 

CONSOMMATION EXCESSIVE 
Consommation d’alcool des usagers et 
comportements inadéquats  

● Adoption unilatérale d’un règlement de “consommation modérée” ou même “tolérance zéro” pour tous les 
usagers de la Rivière Bonaventure. Par exemple, 2 consommations par jour maximum par personne.  

Cime et Zec 

BERGES PUBLIQUES vs TERRAINS PRIVÉS 
Perception de propriété de la berge et la 
rivière par les riverains 

● Communication conjointe en tant que partenaires aux riverains sur leurs droits et ceux des utilisateurs de la 
rivière  
 

● Adoption et distribution d’affiches “Berge publique | Terrain privé” à l’intention des propriétaire 

CEGS? 
 
 
CEGS? 

PROBLÈMES D’ACCÈS 
Envahissement de terrains privés 
Accès à la rivière par des propriétés privées 
Zones de baignade surpeuplée par manque 
d’options 

 
● Utilisation de la carte interactive conjointe pour améliorer aussi cet aspect 
● Suivi sur l’aspect baignade (Malin) par le Camp? 
● Décision de la Zec au niveau de la baignade 

 
Cime  
Camp 
Zec 



Conclusion 
Il nous apparaît inévitable mais surtout très avantageux de travailler ensemble pour que l’occupation du territoire se fasse dans le respect, l’équité et permette sa pérennité. Cime Aventures doit 
impérativement connaître ses lignes de conduite quant à l’utilisation de la rivière dans les plus brefs délais afin de débuter sa période de réservations et prévoir ses effectifs.  
 

Résultats “google images” de Rivière Bonaventure: 

 



 

 

Résultats “google images” de Bonaventure: 
 

 
 
 
 


